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1. Projet 
 
Le BIPM doit remettre en état la toiture du Pavillon de Breteuil. 
Ce bâtiments est inscrit à l'inventaire et doit être remis en état conformément à l'existant. 
 
Vous trouverez au chapitre 4. La description des travaux à réaliser. 
 

2. Description de l’existant 
 

2.1 Lieux et locaux 
 
Les travaux doivent être réalisés sur le Pavillon de Breteuil du BIPM, à son siège situé Pavillon de Breteuil, 12 
bis Grande Rue, 92312, Sèvres Cedex, France. 
 
 

2.2 Contraintes 
 
Le bâtiment est composé comme suit : 

• Pavillon de Breteuil : 
o Bureaux ; 
o Salle de réunion ; 
o Appartement. 

 
L’appartement est occupé. 
 
Les bureaux sont utilisés pendant la semaine aux heures ouvrables. 
 
Le BIPM est en possession de 2 caisses d’ardoises identique à celles installées au bâtiment adjacent au 
Pavillon de Breteuil (Petit Pavillon). 
Les offres présentées devront impérativement inclure un devis contenant ce type de d’ardoise. A cette fin, 
les prestataires devront prendre contact avec le fournisseur (Voir annexe 1) afin de garder une homogénéité 
entre les toits. 
 
Une caisse d’ardoise supplémentaire devra être prévue pour les réparations à venir. 
 

2.3  Le prestataire devra utiliser les matériaux restants sur le site : 

• 5 rouleaux d'isolant multi couches 
• 2 caisses d'ardoises 
• 200 liteaux dimension 45 x 20 + dimension 35 x 25 quantité 150 

Ces fournitures viendront en moins-values des prix fixés. 
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2.4 Visites 
 
Des visites peuvent être organisées sur rendez-vous, pour cela merci d’envoyer un email à M. Dupire 
aldo.dupire@bipm.org et en mettant copie M. Ausset francois.ausset@bipm.org . 
 

3. Risques 
 
Il s'agit de travaux en hauteur, le prestataire doit mettre en œuvre l'ensemble des moyens nécessaires afin que 
les travaux soient réalisés en toute sécurité, pour son personnel et aussi pour le personnel du BIPM qui circule 
aux alentours des bâtiments. 
 
 

4. Description  
 
Ci-dessous vous trouverez un exemple de détail des travaux à réaliser. 
Pour chaque poste, un descriptif détaillé est demandé. 
Exemple :   
 
Découverture & gravats Unité Quantité P.U.HT Total HT 
Dépose sans remploi des ardoises et chanlattes bois M2 200 x€ X€ 
    

4.1 Pavillon de Breteuil 
 

4.1.1 Aile droite 
 
   
Gouttière 1/2 ronde de 33 et banquette zinc   
   
Versants ardoise de 18°   
   
Versant ardoise à 30°   
   
Chemin de marche zinc   
   
Souches & Ventilation   
   
Châssis conservés   
   
Ventilation & Crochets de service   
   
Chemin de faitage   
   
Rives adossées   
   

mailto:aldo.dupire@bipm.org
mailto:francois.ausset@bipm.org
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Bâchage   
   
Découverture et Gravats   
   
 

4.2.2. Partie centrale du bâtiment 
 
ENTABLEMENT & GOUTTIERE DE LA PARTIE CENTRALE RELIANT LES 2 AILES   
Entablement & Gouttière   
   
Appuis de fenêtre   
   
 
 

4.2.3 Partie centrale du bâtiment 
 
PARTIE CENTRALE DU BATIMENT   
Entablement & Gouttière   
   
Versant ardoise à 25°   
   
Chemin de marche zinc   
   
Souches & Ventilation   
   
Ventilation & Crochets de service   
   
Chemin de faitage   
   
Rives métalliques   
   
Bâchage   
   
Découverture et Gravats   
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4.2.4 Aile gauche  
 
Gouttière 1/2 ronde de 33 et banquette zinc   
   
Versants ardoise de 18°   
   
Versant ardoise à 30°   
   
Souches & Ventilation   
   
Châssis conservés.   
   
Ventilation & Crochets de service   
   
Chemin de faitage   
   
Rives adossées   
   
Bâchage   
   
Découverture et Gravats   
   
 
 
 

4.2.5 Aile gauche en contrebas 
 
Gouttière 1/2 ronde de 33 et banquette zinc    
   
Versant ardoise à 25°    
   
Ventilation    
   
Chatière & Crochets de service    
   
Chemin de faitage    
   
Rives adossées    
   
Bâchage    
   
Découverture et Gravats    
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4.2.6 Aile droite en contrebas (en option) 
 
Gouttière 1/2 ronde de 33 et banquette zinc    
   
Versant ardoise à 25°    
   
Ventilation    
   
Chatière & Crochets de service    
   
Chemin de faitage    
   
Rives adossées    
   
Bâchage    
   
Découverture et Gravats    
   
 

 
 

4.2 Compléments 

4.2.1 Isolation 
 
Le prestataire devra prévoir une isolation entre les chevrons et les ardoises. Cette isolation (multicouche, laine 
de roche… ou tout produit équivalent) devra offrir un coefficient minimum ou égal à 6 et être recouverte d'un 
film plastique de protection. 
 

4.2.2 Ligne de vie (option) 
 
Le prestataire doit installer des lignes de vie sur l'ensemble des toitures afin de sécuriser les travaux et les 
futures interventions. 
 

4.2.3 Mise en place d'un système parapluie (option) 
 
Le BIPM souhaite avoir l'évaluation financière de la mise en place d'un système dit "Parapluie" pour la 
réalisation des travaux, en option. 
 

4.2.4 Liteaux (option) 
 
 Le prestataire devra proposer une variante liteaux en châtaignier. 
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4.2.5   Travaux complémentaires 
 
 
Le prestataire devra proposer les travaux complémentaires en sus : 

• Changement de l’ensemble des chevrons ; 
• Changement du paratonnerre ; 
• Changement des lucarnes par des Vélux de taille identique à l’existant ; 
• Suppression des cheminées en zinc et remplacement des chatières plates ; 
• Réfection des cheminées des joints et peinture de celles-ci. 

 
 
 

4.2.6 Travaux non visibles 
 
Au cours des travaux et après démontage des ardoises, le prestataire pourra faire part au BIPM des travaux 
complémentaires. Il devra envoyer un devis au BIPM au Responsable des Achats et au Chef de Section Atelier 
et maintenance. 
 
Le BIPM disposera de 10 (dix) jours ouvrés pour donner suite ou pas, après réception de l'offre technique et 
commerciale pour les dits travaux supplémentaires. 
 

4.2.7  Estimation charpente 
 
Le prestataire devra faire une estimation des éléments de charpente irrécupérables dû aux fuites d’eaux sur la 
partie centrale du pavillon de Breteuil après une visite approfondie du grenier. 

5.   Délais d’exécution 
 
Le prestataire devra inclure dans son offre les informations suivantes : 

• Délai de la mise en place du chantier ; 
• Délai de réalisation du chantier ; 
• Délai de repliement des installations. 
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Annexe 1 : Facture des ardoises 
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